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AGENT DE MAITRISE TERRITORIAL 
 

CONCOURS INTERNE 
SESSION 2019 

 
SPÉCIALITÉ : HYGIENE ET ACCUEIL DES ENFANTS DES 
ECOLES MATERNELLES OU DES CLASSES ENFANTINES  

 
Jeudi 24 janvier 2019 

 
 

ÉPREUVE :  
 

Une épreuve écrite consistant en la résolution d’un cas pratique exposé dans un 
dossier portant sur les problèmes susceptibles d’être rencontrés par un agent de 
maîtrise territorial dans l’exercice de ses fonctions, au sein de la spécialité au titre 
de laquelle le candidat concourt. 

Durée : deux heures ; coefficient 3 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom 
ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre 
collectivité employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle 
d’examen où vous composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni 
signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser 
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre 
noire ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur 
non autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 Répondez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, uniquement 
sur votre copie, en prenant bien soin de préciser sur votre copie le numéro de 
la question avant d’y répondre. Attention : les réponses portées sur le sujet lui-
même, qui n’est pas ramassé en fin d’épreuve, ne sont jamais prises en 
compte. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 
Ce sujet comprend 7 pages, y compris celle-ci. 

 
Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend le nombre de pages indiqué 

s'il est incomplet, en avertir le surveillant. 

 
Au-delà de 15 fautes d'orthographe ou de syntaxe : - 1 point  
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Veuillez préciser le numéro de la question avant d’y répondre.  
Vous pouvez traiter les questions dans l’ordre qui vous convient. 
 
 
 

SUJET 

 
 

Dossier joint :  
 
Document 1 : « Cantine scolaire : est-elle adaptée en maternelle » ; Camille Masson ; site : « notre 

famille vos questions de parents » 
 
Document 2 : projet pédagogique du restaurant scolaire de la ville de Chevallerais 
 
 
Vous êtes le responsable de l'équipe d'ATSEM de la commune de Scolville. Composée de 5 
écoles maternelles, la collectivité emploie 14 ATSEM qui effectuent leur temps de travail de 
manière partagée entre le temps scolaire et le temps périscolaire et notamment le temps du midi. 
 
Dans le cadre du projet éducatif du territoire, un axe autour de l'éducation à l'autonomie est mis en 
avant par l'équipe municipale. Il vous est demandé de mettre en évidence le rôle des ATSEM pour 
la réussite de cet objectif. 
 
Vous réunissez les ATSEM sous votre responsabilité un mercredi après-midi, l'ordre du jour est un 
temps d'échange sur la fonction éducation à l'autonomie : 
 
 
 
Question 1 : Comment définiriez-vous la notion d'éducation à l'autonomie ? (2 points) 
 
 
Question 2 : Afin d'assurer un lien avec la fonction d'ATSEM, en faisant référence au cadre 

d'emplois d'ATSEM, rappelez les principaux rôles de l'ATSEM et situez l'éducation à 
l'autonomie parmi ces rôles. (3 points) 

 
 
Question 3 : Pour que chacun puisse s'approprier cette notion, présentez 3 séquences en temps 

scolaire où l'ATSEM participe au développement de la compétence autonomie et 
illustrez par des objectifs à fixer à l'enfant. (3 points) 

 
 
Sur les temps périscolaires : midi et soir 
 
Question 4 : Comment caractériseriez-vous les différences de fonction des ATSEM entre le temps 

scolaire et périscolaire ? (possibilité de répondre sous forme d'un tableau). (3 points) 
 
 
Question 5 : Caractérisez et illustrez à travers 3 exemples sur le temps de restauration, des 

situations favorables à l'éducation à l'autonomie. (3 points) 
 
 
Question 6 : De votre point de vue, en quoi l'objectif de favoriser l'autonomie des enfants implique 

un changement de posture de l'éducateur ? (3 points) 
 
 
Question 7 : En vue de renforcer les compétences des ATSEM sur cette notion, quelles 

propositions, sur l'année à venir, feriez-vous à votre hiérarchie pour accompagner 
l'équipe ? (3 points) 
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